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Regeste

Résumé: FRAIS ACCESSOIRES Le bailleur ne peut facturer au locataire d'autres frais
accessoires que ceux qui ont été convenus. A défaut de convention, ceux-ci sont compris
dans le loyer. Dès lors, le renvoi aux règles et aux usages locatifs cantonaux n'est pas
suffisant pour admettre que le locataire soit obligé de payer des frais accessoires qui ne sont
pas indiqués dans le contrat de bail. Par conséquent, le locataire peut réclamer au bailleur la
restitution des frais accessoires versés indûment, même s'il a reconnu les soldes des
décomptes de frais accessoires précédents.

Volltext

Résumé: FRAIS ACCESSOIRES Le bailleur ne peut facturer au locataire d'autres frais
accessoires que ceux qui ont été convenus. A défaut de convention, ceux-ci sont compris
dans le loyer. Dès lors, le renvoi aux règles et aux usages locatifs cantonaux n'est pas
suffisant pour admettre que le locataire soit obligé de payer des frais accessoires qui ne sont
pas indiqués dans le contrat de bail. Par conséquent, le locataire peut réclamer au bailleur la
restitution des frais accessoires versés indûment, même s'il a reconnu les soldes des
décomptes de frais accessoires précédents.
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